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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL

Séance du : mercredi 29 avril 2026

Convocation du :  23 avril 2026

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 56

Président de séance : Gabriel DOUBLET

Secrétaire de séance : Nadège ANCHISI 

Membres présents : 
Cristian  GUERET,  Carole  DARCY,  Thierry  BOUVET,  Guillaume
MATHELIER,  Gabriel  DOUBLET,  Nadia  MUGNIER,  Maxime GACONNET,
Amine MEHDI, Nastia OUEJDOUNI, Christophe BORREL, Radjaa MEHDI,
Samir  BASSIM,  Sara  SHALA-MALOKU,  Steve  BONNARD,  Férial
DJAFFALI,  Sébastien  LESAGE,  Christophe  MAYCA,  Charline  CHÉNOT,
Stéphane  HAMZA,  Dominique  LACHENAL,  Mylène  SAILLET  RAPHOZ,
Cüneyt  YESILYURT,  Anne-Marie  BRDAR,  Denis  SERVAGE,  Bernard
BOCCARD, Marion BARGES-DELATTRE, Claude ANTHONIOZ ROSSIAUX,
Nicolas  TEREINS,  Sandra  SALVATGÉ,  Antoine  BLOUIN,  Jean-Paul
BOSLAND,  Odette  MAITRE,  Stéphane  PASSAQUAY,  Nadège  ANCHISI,
Denis  MAIRE,  Christine  BURKI,  Pauline  PLAGNAT-CANTOREGGI,  Jean
COMBETTE,  Danielle  COTTET,  Patrick  ANTOINE,  Anne-Lise  VOUTAY,
Jean-Pierre  BELMAS,  Pascale  PELLIER,  Eddy  BARONNET,  Christine
MOUCHET,  Christophe  CALLAY,  Coralie  FERNEX,  Johann  BONTEMPS,
Christiane CHAVANNE, Jean-Marc CHEVALLEY

Représentés :
Chadia  LIMAM  par  Maxime  GACONNET,  Anissa  HADDAD  par  Férial
DJAFFALI, Joseph FAVRE par Dominique LACHENAL, Rosanna DULLAART
par Denis SERVAGE, Anne VINDEVOGEL par Bernard BOCCARD

Excusés :
Isabelle VINCENT

***

Vu le Code général  des collectivités territoriales et notamment son article  L.  1111-14, ainsi  que les
articles R. 1111-1- A et suivants,

Vu  la  loi  n°  2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la  différenciation,  la  décentralisation,  la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale (article 218), 

Vu  le  décret  n°  2022-1520  du  6  décembre  2022  relatif  au  référent  déontologue  de  l’élu  local  et
notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023, 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif
au référent déontologue de l’élu local,

Vu la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local,

Considérant que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil
utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local,

Considérant  que  les  missions  de  référent  déontologue  sont  exercées  en  toute  indépendance  et
impartialité par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences ; que le
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référent déontologue ne peut être choisi parmi les personnes exerçant au sein des collectivités auprès
desquelles elles sont désignées un mandat d'élu local, ou n'en exerçant plus depuis au moins trois ans,
n'étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d'intérêt avec celles-ci,

Considérant que le référent déontologue est tenu au secret et à la discrétion professionnelle pour tous les
faits, informations ou documents dont il a connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de
ses fonctions, 

Considérant que plusieurs collectivités territoriales, groupements de collectivités territoriales ou syndicats
mixtes visés à l’article L. 5721-2 du CGCT peuvent désigner un même référent déontologue pour leurs
élus par délibérations concordantes,

Considérant l’accord de la personne désignée,

Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,
DECIDE :

DE DÉCIDER :

Article 1 : La Désignation du référent déontologue
 
Cette fonction de référent déontologue est confiée à Monsieur David BAILLEUL, Professeur des universités
et ancien Doyen en exercice de la Faculté de droit de l’Université Savoie Mont-Blanc, spécialiste de droit
et contentieux administratifs, avec plus de vingt ans d’activité de conseil auprès des collectivités locales. 

Ce dernier  est nommé en qualité de référent déontologue des élus,  et ce jusqu’au terme du mandat
2026-2032.  Au-delà,  il  pourra  être  procédé,  dans  les  mêmes  conditions,  au  renouvellement  de  ses
missions. 

A la demande du référent déontologue, il peut être mis fin à ses fonctions.

Article 2 : Les modalités de saisine du référent 

Le référent  déontologue peut être  saisi  directement par tout  élu local  de l’EPCI,  par voie écrite,  de
préférence par mail précisant dans son objet « Saisine du référent déontologue - Annemasse Agglo -
Confidentiel ».

Les demandes d’avis doivent être précises et motivées et peuvent être accompagnées de documents dont
la communication est sous la responsabilité du demandeur.

Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue qui mentionnera la date
de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse.

Le référent étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des informations complémentaires
(par écrit ou à l’oral) et pourra recevoir l’élu afin de préparer son conseil.

Article 3 : Les modalités de délivrance du conseil

Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. A cet égard, il ne
peut recevoir d’injonctions extérieures.

Le  référent  communiquera  l’avis  à  l’élu  concerné  dans  un  délai  raisonnable  et  proportionné  à  la
complexité de la demande, par écrit ou à l’oral, en fonction du souhait de l’élu concerné.

Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs.

Article 4 : La rémunération du référent déontologue

Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de vacation dont le montant est fixé à 80
euros TTC par dossier traité, conformément à l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret
n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local. 

Cette indemnité sera versée par  Annemasse Agglo au référent déontologue,  attestation de saisine à
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l’appui. Cette attestation sera fournie par le référent déontologue à l’issue de la saisine afin de justifier
son intervention et  sa  rémunération.  Le  référent  déontologue  peut  se  faire  rembourser  les  frais  de
transport et d’hébergement dans les conditions applicables aux personnels de la fonction publique.

D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document afférant,

DE DIRE que les crédits sont prévus au budget.

Pour le président et par délégation,

#signature1#
Le secrétaire de séance,

#signature2#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans
le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut également être
introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de la notification de la
délibération ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un recours gracieux a été
préalablement déposé.
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